
 

 

 

 

 

 

   

Rapport d’activités 2018 
 



Ce rapport décrit les activités de AFREWATCH qui ont été exécutées en 2018. AFREWATCH 

une organisation de promotion et de défense des droits humains dans le secteur minier a 

achevé l’année 2018 au cours de laquelle 

Le contenu de ce rapport est structuré comme suit :  

 Détails sur les projets exécutés   

 Les activités de monitoring  

 Les recherches et publications 

 Participations aux forums des tiers 

 

 

I. Dé tails sur lés projéts éxé cuté s   

En 2018, AFREWATCH a mis en œuvre les projets suivants : 

1. Accompagnement des communautés de la province du Lualaba 

Ce projet qui est en exécution depuis 2015 consiste à rendre les populations du Lualaba 

capables de défendre leurs droits vis-à-vis des entreprises minières. Il  s’est poursuivi en 2018 

avec la pratique de documentation et plaidoyer à un niveau élevé.  

Grâce à l’accompagnement de AFREWATCH, les CCL ont perfectionné leur niveau 

d’intervention auprès des décideurs étatiques et des entreprises. Voici les résultats majeurs :  

 Plusieurs audiences accordées par les entreprises minières (KCC, MUMI) et les organes 

étatiques provinciaux (ministères et Assemblée provinciale)  

 Plusieurs activités de sensibilisations menées auprès des communautés vivant autour 

de KCC et MUMI ( Luilu, Kawama,Rianda, Mibanze etc)  

 Accompagnement des communautés de Tshamundeda à Luilu dans le processus 

d’indemnisation des victimes de pollution de KCC 

Quelques images  

 

2. Accompagnement des commaunauté de la Ruashi 

Ce projet de recherche financé par SOMO en 2017 et dont les activités se sont poursuivis en 

2018 a consisté à recueillir des données sur les violations des droits de l’Hommes dont les 

populations autour de l’entreprise Ruashi Mining sont victimes. A cet effet, AFREWATCH a 

organisé à son siège un atelier d’échanges réunissant les représentants des communautés de 

Ruashi, un représentant de SOMO et le staff de AFREWATCH.  
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3. Projet Well Spring 

Well spring est un projet de recherche sur différents impacts sociaux de l’exploitation du 

cobalt dans les provinces de l’ex-Katanga et d’accompagnement des communautés situées 

autour des entreprises du groupe ERG. Ce projet a débuté en octobre 2018 par un travail 

d’investigation des conditions des vies des populations autour des entreprises METALKOL à 

Kolwezi, COMIDE dans le Lualaba et FRONTIER à Sakania.  
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II. Lés activité s dé monitoring  

Ces activités comprennent les interventions quotidiennes de AFREWATCH et rentrent dans sa 

mission de suivi des cas de violations des droits des communautés suite à l’exploitation des 

ressources naturelles. En 2018, AFREWATCH a suivi différents cas notamment les pollutions 

causées par les entreprises minières, les questions de transparence, les controverses 

soulevées par le cadre légal, la délocalisation etc.     

Parfois  les événements suivis ont donné lieu à des communiqués de presse tels que les 

suivants: 

 Avril 2018 : Le Tribunal de Commerce de Kolwezi devant un défi de rendre justice en 

toute équité dans le dossier Gécamines/KCC 

 Mai 2018 : Les sociétés GTL et STL doivent payer à la GCM les dividendes et à l’Etat 

Congolais l’Impôt sur le Bénéfice et Profit, pour le contrat initial 

 

Ci-dessous des communiqués de presse que AFREWATCH a publiés conjointement avec les 

partenaires :  

 Septembre 2018 : Busanga: pas au courant, pas de courant. Par la Synergie OEARSE, 

IBGDH et AFREWATCH 

 Septembre 2018 : Communiqué de presse des ONG de la société civile dénonçant leur 

mise à l’écart à la participation de la conférence minière de Kolwezi 

 

III. Lés réchérchés ét publications 



AFREWATCH a mené des recherches seul ou en partenariat qui ont abouti à la publication des 

rapports. Sont classés dans cette catégorie, les recherches suivantes :  

 Recherche sur la pollution de la rivière Luilu par SICOMINES en septembre 2016 dont 

la version anglaise du rapport a été publiée en mars 2018 avec l’aide du financement 

de GoodElectronics ; le titre exact du rapport est : The Sino-Congolaise des Mines 

facing the challenge of the Millenium. How SICOMINES deprived communities of their 

rights  

 Recherche sur la transparence dans la réhabilitation du barrage hydroélectrique de 

Busanga effectué par la Synergie IBGDH, OEARSE et AFREWATCH. Le rapport a été 

publié en septembre 2018 et s’intitule : PAS AU COURANT, PAS DE COURANT. Analyse 

critique de la gouvernance du projet hydroélectrique de BUSANGA. Ce projet de 

recherche a été financé par l’Université de Columbia en collaboration avec Ressources 

Matters.   

 Rapport d’accompagnement des communautés locales (riveraines) des entreprises 

minières : une expérience de AFREWATCH dans la province du Lualaba de 2015 à 2018 

 Note de contribution à l’amélioration du projet de rapport de conciliation ITIE-RDC 

2016 ; décembre 2018 

 Note d’analyse de la première partie du rapport ITIE-RDC 2016, portant sur les 

informations contextuelles, Juin 2018 

 Note d'analyse de la deuxième partie du rapport ITIE-RDC 2016 portant sur les 

informations contextuelles, Juin 2018 

 contribution de AFREWATCH à l’amélioration du projet du rapport de cadrage ITIE-

RDC 2016, février 2018  

 

IV. Du sité wéb dé AFREWATCH 

Le site web de AFREWATCH ( www.afrewatch.org ) demeure un outil de vulgarisation des 

nouvelles sur les droits humains et ressources naturelles. Il comprend des publications de 

AFREWATCH et des partenaires. Ci-dessous les fréquentations détaillées du site web en 2018 

selon les détails rapportés par Google 

 

V. Participations aux forums dés 
tiérs 

http://www.afrewatch.org/


AFREWATCH a participé à plusieurs forums organisés par ses partenaires en RDC ou à 

l’étranger ; parmi eux, l’on peut notamment citer les suivants: 

 Conférence de Genève 

 Atelier sur les innovations du code minier, organisé par la GIZ, novembre 2018 
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VI. Lés parténairés dé AFREWATCH 
én 2018 

 

AFREWATCH a collaboré avec plusieurs partenaires notamment les suivants 

 

 

                                  

                            

                        

               

                         


